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ARRETE n° 477 CM du 29 mars 2019 portant modification de l’arrêté n° 809 CM du 28 juillet 1995 fixant les tarifs d’autorité de la Caisse de prévoyance sociale pour tes actes dispensés par des praticiens médicaux et paramédicaux non conventionnés.
NOR : DPS1920587AC-4

(JOPF du 5 avril 2019, n° 28, p. 6215)

Modifié par :
-
Arrêté n° 867 CM du 6 juin 2019 ; JOPF du 14 juin 2019, n° 48, p. 10253

Le Président de la Polynésie française,

 Sur le rapport du ministre de la santé et de la prévention, en charge de la protection sociale généralisée,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2003-125 APF du 28 août 2003 modifiée relative à l’instauration d’une codification des actes professionnels des médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes et auxiliaires médicaux en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 809 CM du 28 juillet 1995 modifié fixant les tarifs d’autorité de la Caisse de prévoyance sociale pour les actes dispensés par des praticiens médicaux et paramédicaux non conventionnés ;

Vu l’arrêté n° 42 CM du 12 janvier 2012 modifié fixant la nomenclature des actes de biologie médicale de Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 45 CM du 18 janvier 2012 modifié relatif à la codification des actes professionnels des médecins de Polynésie française et fixant les tarifs d’autorité des actes professionnels des médecins non conventionnés ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 27 mars 2019 relatif à la nomenclature polynésienne des actes professionnels (NPAP) applicable aux auxiliaires médicaux et à certains actes des médecins, chirurgiens-dentistes et sages-femmes ;

Vu l’arrêté n° 446 CM du 27 mars 2019 relatif à la codification polynésienne des actes professionnels exécutés par les docteurs en médecine, les chirurgiens-dentistes, les sages-femmes et les auxiliaires médicaux ;

Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale en date du 8 novembre 2018 ;

Vu l’avis du conseil d’administration du régime des non-salariés en date du 13 décembre 2018 ;

Vu l’avis du comité de gestion du régime de solidarité territorial en date du 17 décembre 2018 ;

Vu l’avis de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale en date du 13 février 2019 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 mars 2019,

Arrête :

Article 1er.— L’arrêté n° 809 CM du 28 juillet 1995 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
Dans le chapitre « 1°) Tarifs des actes professionnels (en F CFP) », les lignes correspondantes aux lettres-clés suivantes sont supprimées : KG, KA, KE, KSO, AMM, CSC, ZS, ZN, ACS, ACM ;

Dans le chapitre « 1°) Tarifs des actes professionnels (en F CFP) », les lettres-clés suivantes sont ajoutées :

	Emplacement 
de l’insertion
	Lettre-clé
	Libellé
	Tarif 
(en F CFP)

	Après la lettre-clé « CS »
	CCP
	Consultation de contraception et de prévention pour les mineures
	1560

	Après la lettre-clé « CCP »
	APC
	Avis ponctuel de consultant pour une consultation au cabinet du médecin spécialiste
	1560

	.Après la lettre-clé « APC »
	APV
	Avis ponctuel de consultant pour une visite au domicile du malade
	1560

	Après la lettre-clé « APV »
	APY
	Avis ponctuel de consultant pour une consultation au cabinet d'un psychiatre, neuropsychiatre ou d'un neurologue
	2160

	Après la lettre-clé « APY »
	AVY
	Avis ponctuel de consultant pour une visite au domicile du malade par un psychiatre, neuropsychiatre ou par un neurologue
	2160

	Après la lettre-clé « VS »
	VNPSY
	Visite au domicile du malade par le médecin neuropsychiatre qualifié, psychiatre qualifié ou neurologue qualifié
	2160

	Après la lettre- clé « K »
	ORT
	Traitement d'orthopédie dento-faciale pratiqué par le médecin
	282

	Après la lettre-clé « ORT »
	TO
	Traitement d'orthopédie dento-faciale pratiqué par le chirurgien-dentiste
	282

	Après la lettre-clé « TO»
	SC
	Soin conservateur pratiqué par le chirurgien-dentiste
	306

	Après la lettre-clé « SC »
	SP
	Séance de suivi post natal réalisé par la sage-femme
	1800

	Après la lettre- clé «SP »
	SF
	Acte pratiqué par la sage-femme
	318

	Après la lettre-clé « SF »
	SFI
	Soin infirmier pratiqué par la sage-femme
	282

	Après la lettre-clé « SFI »
	AMS
	Acte de rééducation des affections orthopédiques et rhumatologiques effectué par le masseur-kinésithérapeute
	282

	Après la lettre-clé « AMS »
	AMK
	Acte pratiqué par le masseur-kinésithérapeute au cabinet ou au domicile du malade, à l'exception des actes effectués dans un cabinet installé au sein d'un établissement d'hospitalisation privé au profit d'un malade hospitalise
	282

	Après la lettre-clé «AMK»
	AMC
	Acte pratiqué par le masseur-kinésithérapeute dans mie structure de soins ou un établissement, y compris lorsque le malade y a élu domicile, autre que l’acte qui donne lieu à application de la lettre clé AMK
	282

	Après la lettre-clé «AIS»
	DI
	Démarche de soins infirmiers
	200

	Après la lettre-clé «DI»
	AMP
	Acte pratiqué par1 le pédicure-podologue
	286

	Après la lettre-clé AM»
	AMY
	Acte pratiqué par l’orthoptiste
	286

	Après la lettre-clé «MD»
	MU
	Majoration d'urgence (MU) pour le médecin exerçant la médecine générale
	2200

	Après la lettre-clé «MDI»
	MAU
	Majoration pour réalisation par un infirmier d’un acte unique
	50

	Après la lettre-clé «MAU»
	MCI
	Majoration de coordination infirmier(ère)
	100


Dans le chapitre « 1°) Tarifs des actes professionnels (en F CFP) », le libellé des lettres-clés suivantes est modifié ainsi qu’il suit :

	Lettre-clé
	Nouveau libellé

	C
	Consultation au cabinet par le médecin généraliste, le chirurgien-dentiste omnipraticien ou la sage-femme

	CS
	Consultation au cabinet par le médecin spécialiste qualifié, le médecin spécialiste qualifié en médecine générale ou le chirurgien-dentiste spécialiste qualifié

	V
	Visite au domicile du malade par le médecin généraliste, le chirurgien-dentiste omnipraticien ou la sage-femme

	VS
	Visite au domicile du malade par le médecin spécialiste qualifié, le médecin spécialiste qualifié en médecine générale ou le chirurgien-dentiste spécialiste qualifié

	Z
	Acte utilisant les radiations ionisantes pratiqué pat le médecin ou le chirurgien-dentiste

	AMI
	Acte pratiqué par l’infirmier ou l'infirmière, à l'exception des actes infirmiers de soins qui donnent lieu à application de la lettre clé AIS 

	MD
	Majoration de dimanche ou de jour férié pour les actes effectués par les médecins, les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes

	MN
	Majoration de nuit pour les actes effectués par les médecins, les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes

	IK
	Indemnité kilométrique


-
le tarif de la lettre-clé IK est remplacé par le tarif “60” ;
-
la lettre-clé “CSPSY” est remplacée par la lettre-clé “CNPSY” ;

-
le titre “Forfait accouchement par un médecin” est remplacé par un titre ainsi rédigé : “Majorations et indemnités” ;

-
aux lettres-clés MDN et MDI, après les mots : “auxiliaires médicaux” sont ajoutés : “et les sages-femmes” ;

-
la lettre-clé “IFK” est remplacé par la lettre-clé “IFD” ;

-
les lettres-clés “KB” et “TB” sont supprimées du chapitre 1° et sont ajoutés au chapitre “2° Tarifs des actes de biologie médicale” ;

-
après le chapitre 2° est ajouté un chapitre “3° Transport sanitaire” rédigé ainsi qu’il suit :

3°) Transport sanitaire
	Lettre clé
	Libellé
	Valeur (en FCFP TTC)

	IFD
	Indemnité de déplacement
	240

	IK
	Indemnité kilométrique : par kilométra parcouru
	10


Art. 2.— Le présent arrêté entre en vigueur au (remplacé, Ar n° 867 CM du 6/06/2019, art. 3)     « 1er septembre 2019 ».
Art. 3.— Le ministre de la santé et de la prévention, en charge de la protection sociale généralisée, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 mars 2019.

Pour le Président absent :

Le ministre du logement


et de l’aménagement du territoire,

Jean-Christophe BOUISSOU.

Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de la santé


et de la prévention,


Jacques RAYNAL.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

